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B i e n s e r v i pavr l e b a r a r d . — Fignevelle 
IVosees), le 27 avril1898. — Il y » environ 10 ans, 
mon père fur atteint d'une maladie nerveuse qmi, à la 
suite, occasionna une déviation de la colonne vertébrale. 
11 éprouvait des douleurs si violentes dan* le dos et les 
reins, qu il dut s'aliter et rester immobile. Dix années 
de ces souffrances le mirent dans l'impossibilité de tra
vailler, rien ne put améliorer son état. Le hasard avait 
fait tomber entre ses mains le récit des guérisons opérées 
par les Pilules Sui tes ; il ei.tre\ it uiie planche de salut, 
fies l'usage des premières boites, il obtint un soulage-
n.eut notable, et il en continua l'emploi jusqu'à sa gué-
nson. Aujourd hui il jouit d'une santé parfaite. 
S2132U PaJmot Joseph (Sig. ltg.). 

CorsctH. — La maison Viiquin-Llagre, 35 , Grande Rue, 
f a b r i q u e dans d'excellentes conditions un corset droit de
vant, coupe nouvelle {>t rf.otii i.i.i c aidant à l'èljgance de la 
toilette en faisant disparaître l'abdomen sans lu comprimer. 

IMM 
Avis a u x b r a s s e u r s . — La librairie du Journal dt 

Rvu'uaix met en vente dos' feu: "es de "nùsc de feu. Texte, 
nouveau. 51193 

V o u l e z - v o u i qu« Iqucs bons conseils pratiques et éco
nomiques pour ce qui concerne votre cuisine, votre toilette, 
»es appartements, etc., etc. Achetez les voJuiiies de Tante 
Rosalie, prix 1 tr. 50. en vente a la hlrairie du Journal de 
Houbaix. *6 8 5? 

Ei vous -voulez que l'on vous pose des dents dans la 
perfection, adressez vous ?l M. I'CLACK, dentiste, rue dlnker-
inar.n. 06, les nurdi.; et vendredis, de » â 5 heures. Tous les 
travaux sont garantis. 45105 414)15 
î P r o r « t r e bien CIUUKU- adressez-Tons chez Coomans, 
un . iiuusseur et ioupeur,de profession, ou pour 99.) et « s u 
VOUS aurez des ooalMwrcf (le travail ou de toilette f.':ranties, 
lcl>riuui-en ru t i ô r emen t d.ins la maison sur des formes 

. Bien s'adresser A 1»' Concurrence , 3* 36, rue 
lilaiiciivinaille, Roabaix. «700 

L e Hoi def» T a r é s , le plus hygiénique,le plus économi
que, qualité extra, mélange sj ii-i.il. Médaille d'or. — Adopté 
par I année. — Lu vente, gros et détail, C8, rue de l*Epeule, 
tt 20C, rue des Arts, HuuLaix. 31911 

• M i tËÊÊÊ, murasses, U k M M b t 31, Gracie-M 
L e Miro|> p e c t o r a l l i e l a b a e r e guérit les rhumes, al 

llacon i fr. 40. Pharmacie Delabaere, rue dinxennann. Si, 
Didiy. rue Notre Dame, 31. à Roubaix. 

Voyaxre à la m e r . — I.a grande fabrique Soyez P è r e 
met en vente un choix considérable de maJies, caisses â 
icLis et 1 eliap*jux, trousses, sacs garnis, etc. 

Seule maison de veste â Lille. £9275—44083 
C o m p t o i r <lc i i i j ou t e r i e -bo r log -e r i e , l u n e t t e r i e 

D< Uirnpe. — (l'on uvant d rnierc heurt). 50951 
Où e o u r e z - v o u s ? lue du Moulin 15?, chercher le 

meilleur café provenant «le la maison Waterlot Lambelin de 
Lille, l'ne Jelic prime est offerte â tout acheteur de 1 livre du 
café, pris au magasin. Service à domicile. 43C96 

Alfred O r a o g p , 24, rue de Condé, Roubaix, produits 
penr l'industrie, amiante, caoutclioue, courroie, bourrage, 
tuyaux en tuiis génies, émerie. toile emurie, papier de verre. 

C o u r s d e p e i n t u r e . (Voir aux annonces), 1189-41330 

UNION SOCIALE^ PATRIOTIQUE 
CONVOCATIONS 

Se Section Ouest. — IICHEAU DE LA Rrs DO GRAND-CHEMIS. 
— Lundi lu courant, à huit lûmes du soir, estaminet Wille-
myns, 31. rue de l'Alouette, ri union générale des adhérents. 
CoramiUKeatlOM très hnportaBiee. l'rgent. 

6e Sectiun Kst. — BcaBAI DE LA RCE nu MOCLIN. — 
Mardi îo eouraet. a huit heures et demie du soir, estaminet 
Monset, rue du Houlln, 3, taaemnMe générale des adhérents. 
Communications divi i • s. i s 

ÉVITEZ LE U 0 1 
ET L'EFFRACTION 

munissez vos portes du C h a i u o - V e r r o u KOTHU. 
Eu vente dans toutes les quincailleries. 

_ .4» 1 • 

W T ^ T T R E h O S 
Certificats d ' é tudes . — l-es élèves de l'école do Centre 

ont passé' leur certificat d'études vendredi. Sur treize inscrits 
testa» i nt été rems, ce qui est au grand honneur de leur maî
tre distingué, M. Dinar*J Voici les noms de ces enfants : 

Henri Baudoin, Iirnand Hiauiisage, Jules Beuscart, Jules 
IklaUrc, Ernest Uujardin, J.-B. Furincnt, Gaston Herrinck, 
Hector IlervdVi, Louis Lepoulre, s< .u AlasqucUcr, Georges 
Morant, Albert Salembler. • 

Ordres d ' appe l . — Les ordres d'appel des réservistes 
des classes 1887. 1889 et IBM et ceux de 1888 ayant obtenu 
un sursis sont déposés à la gendarmerie, où les intéressés 
doivent les prendre, sans délai, pour les périodes des exerci
ces de 38 jours. 

L a ducasse promet d'être aussi brillante que de coutume. 
On sait qu'a cette occasion, il n'y a pas de retraite a minuit, 
et qu'il y a permission de bal partout, ce qui ne veut pas 
dire, ô débitants du Touquet, que vous pouvez tirer de la 
poussière de l'oubli vos accordéons. Ceux ci sont plus que 
jamais interdits. 

Ouvrons l 'œi l ! — Un monsieur d'extérieur, plutôt dis
tingué, tout de noir vêtu, portanl sous le bras une serviette, 
s'est présenté dans plusieurs estaminets, exhibant des papiers 
quelconques, et se disant délégué par l'administration des 
contributions indirectes pour toucher des droits. Plusieurs 
cabarctlers se sont fait prendre i ce piège grossier, et nous 
mettons les autres en garde. 

L'individu est de grande taille, et deux choses déparent la 
solennité de sa mise : ses souliers, qui sont fort grossiers, et 
un chapeau mou i très larges ailes. Age probable : 40 ans. 

« Un ion des P a t r i o t e s ». — A cause de la ducasse, la 
réunion mensuelle des Ire et 4e sections est remise au di
manche 35 courant. 

Le Journa l de Roubaix publie, 
tous les jours, deux éditions : 

Une édition du matin à SIX 
pages dans la semaine et à HUIT 
pages le dimanche; 

Une édition du soir à quatre 
pages. 
LES S O U T I E N S DE F A M I L L E 

d e la c l a s s e d e 1898 
La commission chargée d'examiner les demandes de 

dispenses de deux années de service, au titre de soutien 
de famille s'est réunie jeudi et vendredi à la préfecture 
sous la présidence de M. Graut, vice-président du Conseil 
de préfecture. 

i assistaient MM. Potier et Ronnclle, conseillers gé
néraux, le général Soussclier, Duthoit, conseiller d'ar
rondissement, Godefroy, conseiller de préfecture. 

Voici la liste des jeunes gens de notre région appelés à 
bénéficier de la dispense : 

Roubaix-Est. — Houbaix : Fretin Gustave. 
Roubaix-Nord. — Roubaix : Bonté Emile, Dutat 

Carlos. 
Roubaix-Ouesl. — Wasquehol : Depreux Arthur, Le-

conte Denis. 
Roubaix : Lecomte Louis. 
Tourcoing-Nord-Est. — Tourcoing : Plat Gustave. 
Neuville-en-Ferrain : Destailleur Jules. 
Tourcoing-Sud. — Marcq en-BarcjMil : Picavet Jules. 
Lannoy. — Lannoy : Nys Pierre. 
Cysoing. — Cysoing : Denoulet Léon. — Tcmpleuve : 

Félix G. — Cysoing : Dekmrme Aimable. — Cappella : 
Bloiideau Louis. — Wannehain : Demulier llermand.— 
Saiiighin-en-Mélantois : Dubar J.-B. 
. * > 

LE CONCOURS DE GÉOGRAPHIE 
Le concours annuel organisé par la Société de géogra

phie est fixé au jeudi 6 juillet, à huit heures du matin. 
Les inscriptions devront être faites avant le 1er 

juillet. 
A Houbaix, chez M. Destombcs, Cl, rue de Lille. A 

Tourcoing, chez M. François Masurel père, vice-prési
dent, ou chez M. J. Petit-Leduc, secrétaire, rue Natio
nale, 78. La demande d'inscription devra contenir : 

I" L'extrait de naissance sur papier libre; 2 ' L'indi
cation de l'établissement dont 1 élève suit les cours, et, 
Four ceux recevant l'instruction dans leur famille, 

adresse de leur parents; 3° La série dans laquelle 
l'élève désire concourir. 

Toute demande d'inscription qui ne renfermerait pas 
ces renseignements sera considérée comme nulle et non 
avenue. 

Les impétrants qui, par suite de déclarations fausses 
ou incomplètes, seraient éliminés du concours, recevront 
•vi t de la décision prise à leur égard par le Comité 
d'Etudes. . 
.—, • 

P R O S P E C T U S , C I R C U L A I R E S , à p r i x r é 
d u i t s . — Prospectus depuis q u a r a n t e c e n t i m e s 
l e m i l l e . Imprimerie Axrmn> HIBOUX,BoubaixA9G37 , 

T O U R C O I N G 
luannoncei pour le JOCRNAL LB «OCIAII tant reçue» è 

Tourcoing : au bureau du journal, 78. ru* Nationale, à 
la librairie Watleeuw, 3!i, rut SaintJacquci. 1760 
L'Epargne dans les communes descan-

l o n s d e T o u r c o i n g . — N o u s a v o n s analysé dans 
un précédent art icle les opérat ions de la Caisse 
d 'Epargne de Tourcoing, dans un ensemble. Nous 
allons au jourd 'hu i ex t ra i r e de ces chiffre* ceux 
afférents aux succursales installées dans les pr inci
pales communes des trois cantons . 

Comme soldes dûs aux déposants en fin d 'exer
cice 1898, c'est Roncq qui vient en première ligne 
aTec 691.860 fr. 2 3 , en augmenta t ion de 15 ,753 
francs 12 sur l 'année précédente, Linselles est 
second avec 644,236 fr. 65 , ici il y a 22 ,355 fr. 02 
de diminut ion. Hal luin occupe le troisième r a n g , 
461,218 fr. 92 , m a i s o n constate ici une diminu
tion 28 .718 francs 30 . Neuville a r r ive ensuite, 
344 ,243 fr 91 et 1,855 fr. 18 de diminut ion ; puis 
Bousbecque, 273 ,245 fr. 71 et 1,248 fr. 67 de di
minution ; Bondues 256.971 fr. 63 et 22,384 t r . 67 
de diminut ion; e t euûu Mouvaux 237,462 fr. 8 3 et 
3 ,302 fr. 38 d 'augmenta t ion . 

E n so.nrno lea communes comptent pour envi ron 
trois millions sur les treize millions de soldes dûs 
pa r la Caisse d 'Epa rgne de Tourcoing à ses dépo
sants . 

Au point de vue des versements effectués d u r a n t 
l 'exercice 1898, les communes peuvent ê t re classées 
dans l 'ordro su ivant d ' impor tance : 

Roncq, 71 ,195 fr.; Linselles, 68 ,956 fr. ; H a l 
luin, 64 ,928 i r . ; Mouvaux , 47,464 fr. ; Bous
becque, 43,918 fr. ; Neuvil le , 34 ,890 fr . ; Bondues , 
21 ,488 fr. 

En ce qui concerne les remboursements la clas-
siSc ition s 'établit ainsi : 

Linselles, 110,426 fr. 35 ; Hal lu in , 108,668 fr. 
97; RoLcq, 75 ,395 fr. 54; Bousbecque, 54 ,589 fr. 
65 ; Mouvaux , 51,204 fr. 9 1 ; Bondues , 00 ,487 fr. 
83 ; Neuvil le, 43 ,165 fr. 46 . 

Au t re indication ins t ruct ive : C'est Roncq qui a 
le plus g rand nombre de l ivrets en cours , 7 3 1 . 
Viennent ensuite Hal luin 710, Linselles 649, Neu
ville 5 4 1 , Mouvaux 347-, Bondues 345 , Bousbecque 
327 . 

L ' e n t r é e d e s p i g e o n s v o y a g e u r s e n F r a n c e . — 
Plus que juinai.", les pigeons voyageurs entrent en Franco 
en nombre considérable, par la gare de Tourcoing. 

Les envois sont toujours de plus en plus importants 
chaque semaine. 

Dans la journée de samedi, il est passé en gare 12,154 
pigeons contenus en IJ01 paniers. Cet envoi était adressé 
à cinq destinations différentes : 

Arras, 778o pigeons ; Creil, 2748 ; Breteuil, 623 ; 
Amiens, 714 et Chantilly, 284. 

Dans un prochain numéro nous reviendrons sur ces 
importants envois. 

L e s c o n c o u r s d e c h a n t e t d e d é c l a m a t i o n d u 
1 4 j u i l l e t . — Nous recevons le règlement des concours 
de chant et de déclamation <]iii auront lieu à l'occasion 
de la Fête nationale du 14 juillet. 

Voici, ce que nous exirayons pour le concours de dé
clamation, du règlement qui sera affiché : 

Le concours aura lieu, dans la salle dq la Nouvelle 
Union 'i'ounjiiennoise, rue de Tournai. Les concurrents 
ne pourront réciter moins de 40 vers, ni plus do 80. Les 
pièces à déclamer doivent être déposées à la mairie, au 
moment de l'inscription. 

Il n'y aura qu'une division, mais deux sections, l'une 
dramatique, l'antre comique. 

Pour la première il y aura trois prix : 1er avec mé
daille et diplôme, 20 fr.: 2e et 3e avec diplôme, 15 et 
10 fr. 

Pour la seconde section, il y aura également trois 
prix : 1er avec médaille et diplôme, 15 fr.; 2e et 3e avec 
diplôme, 12 et 8 fr. 

Cela donr.e donc pour la première section 45 fr. de 
prix, pour la seconde 35 fr., ou pour les deux 80 fr. 

Nous parlerons demain du concours de chaut. 
M o r t d ' u n a n c i e n c o n s e i U e r m u n i c i p a l . — 

Nons apprenons la mort, à l'âge de 75 ans, de Si. Louis 
Faveur qui a, pendant plusieurs années, siégé au Conseil 
municipal. 

M. Faveur a fait également partie de la Commission 
administrative du Bureau de bienfaisance. 

Ses funérailles seront célébrées en l'église du Sacré-
Cœur, lundi 19 courant, à 9 heures trois quarts. 

U n é c h o d u cotffeours d e D i j o n . — Notre société 
municipale de gymnastique l'Union Tourquennoise vient 
d'avoir une bien agréable surprise ; en effet, le comité 
d'organisation du concours de Dijon informe, ce jonr, 
le président que, dans la précipitation du travail de clas
sement, 30 points attribués à la combinaison du travail 
facultatif ont été omis dans ses notes du concours de 
section. 

L'Union Tourquennoise, concourant en division supé
rieure, a donc obtenu 450 points 20, soit 92 pour cent 
des points, alors qu'il ne fallait que 80 pour cent pour 
avoir un prix couronné. 

La satisfaction des gymnastes est d'autant plus grande 
qu'on leur annonce que, par suite de ce classement su
périeur, leur prix est augmenté d'une somme de cent 
francs en espèces qui leur sera envoyée avec les diplô
mes, d'ici quelques jours et la rectification sera faite dans 
le journal officiel de l'Union de France. 

On sait que notre société municipale, en plus dn prix 
de section couronné, a obtenu : le 1er prix de mouve
ments d'ensemble à mains libres et le 1er prix de boxe, 
auxquels il fautajouter la 8e couronne du championnat 
remportée par H. Jules Lecoutre avec 89,50 pour cent. 

Sur les 153 sociétés qui ont pris part à la fête fédérale 
de Dijon, l'Union Touri/ueiitioise est la seule qui ait ob
tenu deu\ prix couronnés et deux premiers prix. 

Aussi, somme1; nous heureux d'adresser à M. Delan-
noy, moniteur-chef, et à ses vaillants e'ymnastes toutes 
les félicitations qu'ils ont si bien méritées. 

L e s V é t é r a n s d e s A r m é e s d e t e r r e e t d e m e r 
1 8 7 0 - 1 8 7 1 . — 353» s e c t i o n d e T o u r c o i n g . — 
Nous recevons la communication suivante : 

i> L'ne réuninn générale et obligatoire aura lieu aujourd'hui 
dimanche 18 juin, à quatre heures et demie Uu soir, au siège 
de la société. Café Sénéchal, 19, rue de la Oara, 

» La commission espère que tous les sociétaires se feront 
un devoir d'y assister. 

» La fète delà remise du drapeau ayant lieu Incessamment, 
-"'•ique sociétaire voudra rivaliser de zèle pour donner a 
cette grande solennité le plus d'éclat possible. 

(ir lie du jour : io Propositions, approbations d'instruc 
tions diverses pour la fète du drapeau, io Kemise des livrets 
et insignes aux nouveaux sociétaires. 

« Les retardataires qui voudraient faire partie de la société 
pour le jour de la fète, peuvent se faire inscrire aujourd'hui 
dimanche de 5 â 7 heures du soir et Jours suivants, au siège 
de la société, 19, rue de Ix (lire, où ils y trouvent les sta
tuts et tous les renseignements. 

« Pour la Commission : Le secrétaire : 
J. Cochetcux. 

U n e t e n t a t i v e d e v o l , r u e d e R o u b a i x . — Dans 
U nuit de vendredi 4 samedi, une tentative de vol a été 
commise rue de Houbaix, chez M. Tibcrghien, cabareticr 
au « Palais de Cristal ». 

La porte d'entrés a été fracturée, mais les malfaiteurs, 
ayant sans doute été dérangés, ont pris la fuite. 

Samedi, M. Tiberghien a déposé une p'aiute entre les 
mains de la police, qui a ouvert une enquête. 

M a r c q - o n - B a r œ u l . —La voie des tramways. — Ainsi 
que nous l'avons dit précédemment, la pose de la nouvelle 
voie des tramways à vapeur a été interrompue par suite du 
manque de rails. Il reste encore à couvrir la partie située 
entre les hameaux du Molinel et de l'Entrepôt. 

A présent, de nouveaux rails ont été déposés le long de la 
route départementale. 11 y a lieu de supposer que le travail 
s'elTecluera dans un href délai. La pose de ces rails se fera 
probablement la nuit, ce qui, par conséquent, ne causera 
aucune irrégularité dans le service des tramways. 

Halluin. — Vue mystérieuse affaire à la douane. — 
Importante saisie. — Samedi après-midi vers cinq heures, 
M. Hrasseur, vérincatcur et Fourcroy, préposé visiteur, ont 
découvert dans un panier d'eeufs, placé sur un chariot, con
duit par M. L. I.emaire, messager à Wattrelos, environ *5 
kilogrammes de tabac en poudre. 

M. Leniaire a été gardé à vue et le chariot, dont le charge
ment consistait en 2500 kilogrammes de beurre et 2000 kilo
grammes d'œufs, ont été saisis. 

Les trois chevaux ont été mis en fourrière. 
M. Lemalre se rendait le samedi au marehé d'Yprcs, et 

conduisait les paniers de beurre et d'œufs â Tourcoing, 
Roubaix et Lille. 

On suppose généralement que M. Lemalre a été l'objet on 
d'une mystilicalion ou d'une vengeance, car dans le panier 
contenant le tabac, les œufs étaient complètement gâtés. 

L'on croit que le panier était préparé depuis longtemps et 

que ce n'est qu'aujourd'hui que l'on a trouvé le n-^yea de le 
substituer à un autre. 

Cette affaire a occasionné un assez grand rassemblement 
au bureau des douanes. 
P H O T O G R A P H I E , 8 1 , r u e D e s u r m o n t , Ml . 

P o r t r a i t s C o m m u n i o n G fr. S O l a d o u z a i n e 

LtllalaS 
L e d é m a n t è l e m e n t . — A la «uite des démarches Ins

tantes de M. le député Barrais, M. Krai:tz, ministre de la 
guerre, vient de décider la création d'un polygone excepti jn-
nel pour la zone intérieure de la Citadelle de Lille. La li.n le 
de la zone est reportée à la rive droite de la Deûle. et l'on 
pourra bâtir en dur désormais dans la zone intérieu'-c. 

L ' e x t e n s i o n des communica t ions té léphonique s. 
— A partir du 1er Juillet prochain, les villes de Lille, Uir-
denux, Saint-E'.iennc, Orléans, Lyon, Rouen, le Havre et 
quelques autres pourront, a des heures di terminées de jour 
ou de nuit, selon les nécessités de l'exploitation, communi
quer entre elles en passe Paris. 

Le crime de la SB 
L ' I N C I D E N T D E M . D U G A R D I N 

On fait beaucoup de bruit à Lille autour du nouvel 
incident qui vient de se produire dans l'affaire de la ruo 
de la Monnaie, on se livre aux commentaires les plis 
divers et les polémiques, que le temps semblait avoir cal
mées, recommencent de plus belle. 

Nous nous contenterons de donner en toute impar
tialité ce que nous avons pu apprendre de nouveau sur 
cette affaire. 

11 importe d'abord do faire remarquer que M. Dngar-
din n'a jamais été arrêté, mais seulement interrogé p*r 
M. Broigne, commissaire aux délégations judiciaires. 

On se rappelle que, dans sa déposition, Mme Durieux 
avait fait remarquer que M. Duganlin avait, depuis le 
crime de la rue de la Monnaie, un cheval et une voiture 
et également nne bicyclette. M. Dugardin s'en mont ra 
fort indigné et répondit que le cheval et îa voiture appar
tenaient à son patron, M. Six, d'Àrmentières. 

Un rédacteur de la Dépêche s'est rendu, samedi, à Ar-
mentières, chez ce dernier, pour vérilier les dires de M. 
Dugardin. 

Effectivement, M. Six-Cliedaille, épicier-mercier, d'Ar
mentières, emploie M. Dugardin comme représentant, et, 
depuis trois semaines environ, a mis à sa dispotitiou, 
pour les besoins de sou commerce, un cheval et une 
voiture. 

Un détail à noter: IcRéceil nous apprend que M. Du
gardin est dignitaire d'une loge maçonnique. 

LES LETTRES 
de lu i*iae «le l a M o a n a t e 

C'est l'ère des indiscrétions; les journaux anticléri
caux, ayant publié, ces jours derniers, des documents de 
la plus haute importance et qui, pour amener quelques 
résultats, auraient dû rester ensevelis dans le secret des 
magistrats du Parquet, nous sommes heureux de pou
voir, de notre côté, fournira nos lecteurs quelques ren
seignements nouveaux et pleins d'intérêt. 

Nous allons reproduire intégralement lo texte même 
des trois lettres anonymes trouvées, depuis quelques 
semaines, dans l'externat de la rue de la Monnaie. Nous 
tirerons ensuite les conclusions qu'elles comportent. 
Première lettre trouvée à la Monnaie dans le passage 

(couloir d'entrée) le jeudi 18 mai, à 5 heures 1\2 du 
matin. 
L'enveloppe était entourée d'une corde qui en faisait 

deux fois le tour et le boutlibre de cette corde étaitatla-
clié à un morceau de brique entouré lui-même de laine 
noire. Cette enveloppe portait comme souscription : 

DÉTAILS SL'B LA MORT DE FOVEAUX 
A Monsieur le Supérieur de la Monnaie, 

Le tout était écrit en lettres capitales, à l'aide de ca
ractères découpés dans des plaques de cuivre ou de zinc 
et imprimés au tampon à l'encre noire. La lettre était 
ainsi conçue : 

« Monsieur, 
» Etant dans un état pécunlcr déplorable, on me promit 

une somme alléchante si Je voulais souiller, puis étran
gler un enfant de ma connaissance fréquentant la Mon
naie. 

» On ne veut rien me donner, car, paraît il, J'ai manqué 
mon coup en ne tuant Gaston que le lundi soir, et surtout 
pour ne pas l'avoir reporté avant les perquisitions de la 
police. 

» Mais Ils le paieront. 
» La lettre était fausse, elle fut écrite de la main gauche 

par ma femme. 
» L'enfant prit deux repas cnéi moi, avant de mourir, il 

mangea une gaufre. 
• Je lui ai passé une corde au cou et j'ai serré avec deux 

bâtons. Dix minutes après il était mort, i 
Ici, l'auteur de la lettre indique, dans des termes que 

nous ne pouvons reproduire qu'il a simulé un odieux 
attentat. 

« ie dévoile ces détails pour me venger en partie. 
» Gaston laissa ses babils et monta un escalier sur mon 

conseil. Comme quoi, c'est moi l'assassin, l'enfant avait une 
chemise de flanelle. 

» Signé : V. V. 
» qui se fiche de lielalé etCic.» 

Deuxième lettre trouvée le mardi 23 mai à 5 heures du 
matin à peu près au même emplacement que la pre
mière contre la bordure du, grand parloir situé à 
gauche en entrant. 
A cette lettre était joint un bilon de 28 centimètres de 

longueur, retenu par une petite ficelle rouge. Les deux 
bâtons étaient reliés par une corde double à nœuds cou
lants, ayant entre les deux nœuds 25 cent, de longueur. 

La suscriptiou de la lettre était la suivante; 
DÉTAILS sun LA MORT DE FoVEAUX 

.4 M. le supérieur de la Monnaie 
C'était en carractères d'imprimerie découpés dans le 

journal le Progrès du Nord, portant la date du lundi 22 
mai deuxième page, quatrième colonne, dans l'article 
intitulé : « Le document libérateur ». 

La lettre, placée à l'intérieur de l'enveloppe, était 
écrite de capitales découpées dans divers imprimés, a 
l'exception de g du mot page, a l'avant dernière ligne, 
lettre dessinée. 

Le papier employé est la page blauche d'un billet de 
mort. Voici le texte. 

M. 
« Je le certifie, la lettre trouvée sur une chaise, à gauche 

du petit Foveaux, est fausse en tous points. 
» La lettre trouvée le Jeudi malin est vraie en tous 

points. 
L'instrument du crime a été brûlé, mais Je vous en donne 

la reproduction. 
» Preuve de non fumisterie. Sur la lettre trouvée sur la 

chaise, des mots de la seconde page dépassent sur la troi
sième. » 
Troisième lettre trouvée le vendredi 2 juin, vers sept 

luures un quart, sous la porte de la cour donnant sur 
la Place aux Oignons, par trois jeunes gens. 
Cette troisième lettre était écrite en caractères d'im

primerie de toutes dimensions, entièrement en capitales, 
à l'exception de quelques mots, découpées de toutes espè
ces, collées sur une bande de papier pelure gommé. Nous 
avons expliqué, récemment, dans quelles conditions elle 
avait été découverte. Voici ce document ; 

M. 
» On veut me donner de l'argent pour me faire taire; 

mais ils ne m'en donnent pas assez... Après sa mort, Gas
ton fut placé dans une caisse prise, le 30 janvier, à la Mon
naie : la ligure et les genoux au fond, les pieds près du der
rière. La caisse fut tenue renversée Jusqu'au lendemain 
soir. 

» Il reposait sur le derrière : le mardi, à sept heures, J'ai 
mis le tout dans un sac et placé sur une voiture a bras. 
Arrivé dans l'impasse, j'ai remisé la voiture où, d'habitude, 
il y en avait une, et J'ai attendu en me promenant dans la 
rue. 

» Vers dix heures, le concierge étant endormi, j'ai porté 
Gaston dans le parloir, en passant par le Jardinet. Puis j'ai 
placé la caisse près d'une cuve sous un escalier. 

» Signé P. V. > 
*3s>t-ce u n e f u m i s t e r i e ? 

Voici donc le texte de ces célèbres et mystérieuses 
lettres anonymes. Que faut-il en penser ? Se trouve-t-on 
en présence d'un fumiste assez stupide pour plaisanter 
en matière aussi grave ou de quelque personne ayant 
participé an crime, ou à la dissimulation du cadavre, 
sinon en présence dn criminel lui-même. 

La première idée, qui vient & l'esprit, lorsque l'on sa 
trouve CD présence de lettres anonymes, prétendues éma

nées d'nn coupable qui vieat fournir A la justice les 
moyens de le découvrir, c'est, évidemment que l'on a 
affaire a un Lemice-Terrieux quelconque qui veut « se 
payer la tête » du procureur et du juge d'instruction. On 
ne connaît pas, en effet, un criminel qui viendrait ainsi 
bêtement se dénoncer et risquer de se faire « raccourcir » 
à bref délai, alors que les soupçons planent sur un autre 
et que les magistrats ne paraisiêut pas vouloir démordre 
de cette piste. 

_Et pourtant, à lire ces lettres, on ne peut ï*empêcher 
d'être frappé de la véracité dos détails qui y sont don-

I nés, détails inconnus du public, et qui n avaient été pu
bliés par aucun journal. Aussi scmble-t-il bien vraisem
blable que celui qui a confectionné ces écrits pourrait 
fournir, â la justice, des renseignements très sûrs, rela
tivement au crime de la ruo de ia Monnaie. 

Pour qu'il y ait fumiste, il faudrait quo ce fumiste ait 
été au courant de bien des choses, et le nombre de per
sonnes qui ont pu savoir est tellement limité, surtout si 
l'on rapproche toutes les indications, que M. Delalé n'au
rait aucune peine a dresser la liste des fumistes possi
bles. 

Détail significatif : L'entanl, dit la première, portait 
nne chemise de flanelle. Aucun journal n'a parlé dé ce 
point qui a dû paraître insigniliant et qui est parfaite
ment exact. 

C'est un premier indice. On en trouve un second dans 
cette particularité que signale la seconde lettre : « sur la 
lettre trouvée sur la chaise (!e jour de la découverte du 
crime près du cadavre du petit Foveaux, lettre certaine
ment apportée là par l'assassin en même temps que le 
cadavre), des mots de la seconde page dépassent sur la 
troisième... » 

Ce billet a été saisi par le juge d'instruction; personne 
d'autre que lui ne l'a eu en main. Les frères n'en ont 
point eu connaissance; il a même refusé à la défense de 
prendre une photographie de ce document. 

Or, ce détail, en apparence insigniliant, des mots de la 
seconde page dépassant sur la troisième, avait échappé à 
tout le monde. Me Chesnelong s'étant rendu dans le cabi
net du juge d'instruction, pour demander à contrôler ce 
fait, M. Delalé lui répondit qu'il venait de vérifier et 
que la chose était exacte : des mots de la seconde page 
dépassaient sur la troisième. 

Ne faut-il pas que l'auteur des trois lettres anonymes 
ait connu le billet trouvé près du cadavre pour préciser 
ce point spécial, et, s'il n'a pu connaître le billet après, 
c'est donc qu'il l'a connu avant. 

Ajoutons que tous les autres détails fournis apparais
sent comme rigoureusement exacts. 

C'est ainsi que, très réellement, une voiture à bras, 
dite balladeuse, était rangée ordinairement dans l'impasse 
de la Monnaie. Quelques jours avant le crime, le proprié
taire ayant déménage, il n'y avait plus de voiture, mais 
un témoin, dans la nuit do mardi à mercerdi, certifie 
avoir vn une baladeuse à cet emplacement, et il en est 
d'autant plus certain qu'il a satisfait un besoin naturel 
contre la roue de cette petite voilure. 

D'où venait cette baladeuse, alors que depuis quelques 
jours, ou n'avait plus coutume d'en ranger à cet endroit, 
et n'y a-t-il pas là une coïncidence remarquable, coïnci-
dencejqui n'a pu être connue, semble-t-il, que par une 
personne se trouvant au dehors de rétablissement et non 
par des frères ou des pensionnaires. 

Pareillement, quand le mystérieux anonyme affirme 
que. vers dix heures, le concierge dormait, il est vrai; 
car des témoins affirment encore que, vers cette heure, 
ils ont aperçu M. Fruchard dormant dans sa loge et 
celui-ci a reconnu lui-même qu'il avait pu sommeiller, 
étant habitué à se coucher d'assez bonne heure. 

Ce sont là des faits qui, surtout réunis et groupés, 
donnent, à la lettre, un caractère de sincérité et de véra
cité qu'on ne saurait contester. 

LA POSITION DU CADAVRE 
L e s l i v i d i t é s 

Mais la plus grande preuve, à notre avis, qu'on puisse 
trouver dans cette correspondance anonyme et mysté
rieuse, existe dans la troisième lettre où l'auteur décrit 
la position du cadavre dans la caisse : « Après sa mort, 
dit-il, Gaston fut placé dans uno caisse prise le 30 jan
vier à la Monnaie, la figure et les genoux au fond, les 
pieds près du derrière. La caisse fut teuue renversée jus
qu'au lendemain soir; il reposait sur le derrière. » 

Il y a là nne hypothèse à laquelle personne n'avait 
songe, qui ne se présentait même pas a l'esprit et qui 
doit correspondre à la réalité, parce que cette hypothèse 
cadre merveilleusement avec toutes les constatations 
matérielles et médicales qui ont été faites. 

Nous nous expliquons: Les magistrats et le médecin-
légiste, pour reconstituer le crime, ont pris le cadavre dn 
petit Foveaux et l'ont placé le derrière contre une des 
parois, la tète inclinée sur la poitrine et les jambes en 
l'air, l'une d'elles repliée et dépassant le bord supérieur ; 
tout le corps était incliné sur le côté gauche qui se trou
vait constituer la partie inférieure. 

Or, cette reconstitution était antiscientifique, antira
tionnelle et impossible. Sous la manche gauche de la 
veste, qui se trouvait en l'air, M. Castiaux a constaté des 
taches de poussière et de cendre, c'est-à-dire « des ma
tières que la caisse paraissait avoir contenues. Or, com
ment ces taches auraient-elles pu se trouver sur la par
tie supérieure du cadavre, si ce cadavre avait été placé, 
au moment de la mort, dans la caisse en question, où il 
se serait moulé en quelque sorte ; cette reconstitution 
était rendue invraisemblable par cet autre fait quo l'un 
des genoux du pantalon porte, sur la photographie, des 
traces évidentes d'une pression exercée contre des ma
tières formées de poussière et de cendre. 

On voit là, et très nettement, une sorte de tache au
réolée, qui ne s'explique pas, si ce genou occupait la 
partie supérieure de la caisse. 

Dans 1 hypothèse de l'instruction, l'un des pieds dé
passant, la caisse n'a pu être fermée et les manches, pas 
plus que le genon, n'ont pn se trouver en contact avec 
des objets susceptibles de laisser les traces caractéristi
ques que l'on remarque. 

Se basant sur ces seules constatations, la defense,dans 
son mémoire à la Chambre des mises en accusaiion,avait 
déjà signalé l'impossibilité de l'hypothèse soutenue par 
le juge d'instruction et le médecin légiste. 

Elle avait, eu outre, démontré cette impossibilité par 
une autre preuve d'ordre scientifique des lividités cada
vériques. Tout le monde sait ce que sont les lividités 
cadavériques, mais ce que l'on ignore généralement,c'est 
qu'elles constituent l'indice le plus sûr de la position 
donnée à un corps, après la mort. 

Ces lividités résultent de l'action de la pesanteur sur 
le sang qui s'accumule dans les parties les plus basses 
d'un corps et produisent ces taches caractéristiques. 

Or, M. le docteur Castiaux, dans sou rapport, constate 
des plaques de lividités cadavériques à la face postérieure 
du corps et pas ailleurs. 

Si l'enfant avait reposé sur le côté droit, c'est de ce 
côté qu'on aurait dû rencontrer des lividités, tandis 
qu'on les remarque à la face postérieure, ce qui indique 
que le cadavre a dû remiser sur cette face postérieure, 
c'est-à-dire sur le derrière et le bas du dos, comme le dit 
la lettre auonyme. 

Les hypothèses de l'accusation sont contredites par les 
constatations matérielles et médicales ; l'hypothèse de la 
lettre expliquo tout. L'enfant est d'abord placé, la figure 
et les genoux au fond : de là, les taches de pous
sière et de ceudre que l'on constate sur la manche et sur 
le genou. 

Puis, la caisse est retourne'e et demeure dans cet état; 
la face postérieure repose sur le sol, se trouve la plus 
basse et les lividités y apparaissent naturellement. 

Et ce n'est pas tout : quand l'assassin pénètre avec la 
caisse dans le parloir, il verse l'enfant, si l'on peut em
ployer cette expression, et la partie postérieure, qui se 
trouvait en l'air, vient s'appliquer sur le tapis, pendant 
quo la tête et les jambes demeurent en l'air. 

Eu replaçant l'enfant sans le retourner, les magistrats 
l'ont doue placé dans la position inverse à celle qu'il 
avait réellement occupée dans la caisse; ils ont fait le 
contraire de ce qu'ils auraient dû faire. 

Ceci dit, comment veut-on qu'un fumiste ait imaginé, 
de toutes pièces, une hypothèse à laquelle personne ne 
songeait, et qui se trouve être la seule vraie, puisque c'est 
la seule qui explique ce qu i t t a i t resté inexplicable. 

«joxcjLusioars 
I Nous négligeons toutes les autres indications sur la 
date et l'heure du crime, sur les repas pris avant la mort, 
tous renseignements qui apparaissent comme absolument 
exacts, mais qui ont pu être connus par les journaux. 
Nous nous sommes bornés à ceux qui étaient inconnus 
de tout le monde et qui devaient être connus de l'autenr 
ou de l'un des auteurs du crime. 

Est-il possible de ne pas prendre au sérienx des révé
lations qui dénotent une connaissance extraordinaire des 
conditions dans lesquelles l'assassinat a été commis, et 
qui jettent une vive lueur sur des points que personne, 
jusqu'ici, n'avait pu élucider? 

Il y a là des choses qui ne s'inventent pas, parce qu'il 

serait impossible de les inventer sans tomber dans le 
faux. 

Si l'on acquiert cette conviction que l'autenr des lef-
tres anonymes est un individu sachant très bien, il en-
découle que, pour savoir, il a dû jouer un rôle dans ce-
drame sanglant. . 

Nous scra-t-il pannis de faire remarquer que les trois 
lettres jetées près des portes, présentent, au point de vn» 
du style et de l'orthographe, une analogie frappante avec 
celle trouvée près du cadavre. C'est la même orthographe) 
irréprochable, et le même style douteux, rapide cepen» 
daut comme celui d'un employé de commerce. 

^ Le juge d'instruction n'a-t-il pas le devoir, dans l'inté
rêt de la vérité, de retrouver 1 auteur de ces lettres ? Ef 
1 a cherché dans la maison de la Monnaie et vainement ; 
qu il le cherche au dehors; il en a l'obligation formelle et 
I opinion publique sera uuanime à réclamer cette satisfac
tion. 

Nous reviendrons, s'il y a lien, sur ces fameuses lettres; 
mais, dès maintenant, nous voulions mettre en évidenca 
les points caractéristiques qu'elles contenaient et qui 
ouvrent des horizons nouveaux i la justice. 

C0WÏ0IS FUNEBRES &0BSTS 
Le» ami» et connai»»ance» de la famille LEUB1DAN-

DELEMEB qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire-part du decé» de Dame Hlisa-Justii ie BHemcr 
veuve de Monsieur Henri Leur idan, aueien Maire de là 
Commune d Hem. decédée à Hem, ie 15 juin lëaï, dans sa S3e 
année, administrée des Sacrements de notre- mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en te
nant heu et de bien vouloir assister aux Convoi et Service So
lennels, qui auront li*u le mardi tu courant, a 10 neures, en 
l'église d Hem. — L'assemblée à la maison mortuair., hameau 
de la Citadelle. — Ils vous prient aussi d'assister i : Obit du 
Mois, qui sera célébré le jeudi 13 juillet, à 10 nei.r et aux 
Messe» que le» Confréries de Notre-Dame de» Victoires, dut 
Saint-Rosaire et de Saint-Corneille, feront eétébrrr ta vendredi 
» juin, à 8 heures, le jeudi » , à 8 heures, la jeuùi 6 millet, 
à 8 heures. 

Le» ami» et connaissance» do la famille DES MET LOSFKLD 
qui. par oubli, n'auraient pa» reçu de lettre de faire-part du 
décès de Monsieur Floritnontl-Joseph Desmet, membre 

du Tiers-Ordre de Saint-François d'Assise, déeédé à Fruxelfes, 
le 16 juin 189», dan» sa 66e année, administré des Sacre
ments de notre mère la Sainte-EgliM, sont priés de considé
rer le présent avis comme en tenant tieu et de bien voulour 
assister aux Convoi et Service Solennel», qui auront lieu la 
lundi 19 courant, à 10 heure», en l'éylise Saint Eloi (Blanc-
Seau). — L'assemblée a la gare de houbaix. lundi à 9 h. ir». 

L'n Obit Solennel du Mois sera célébré en l'élise Saint-
Sépulcre, à Roubaix, le lundi 19 juin 1899, à 9 heures i|8, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Léon Mesnil, époux do 
Dame Céline Florin, décédé à Roubaix, le ià mai 1899; 
dans sa (Se année, administré des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas revu de lettre de faire-part, sont priées de considérer le pré
sent avis comme en tenant lieu. 

L'n Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Notre-Dame, 
à Roubaix, le lundi 19 juin 1899, à 10 heures, pour le repes de 
l'âme de Monsieur Alfred Deuaiife, ' décédé à Roubaix, le 
11 mai 1899, dans sa 49e année, administré des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Le» personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église Saint-
Sépulcre, à Roubaix, le lundi 19 juin 1899, à 9 heures, pour le 
repos de l'âme de Dame Matbilde Wollong, décédée à Rou
baix, le 18 juin IS98, à l'âge de 51 ans, administrée des Sacre
ments de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui. 
par oubli n'auraient pas refis de lettre de faire-part, sont 
priées déconsidérer le présent avis comme en tenant lien. 

un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église du 
Sacré-Coeur, à Roubaix, le lundi 19 juin 1899, à 9 heures, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Dominique Hise t te , ex
brigadier de gendarmerie en retraite, garçon de recettes de la 
maison Delannoy et Delebois, membre de la Société des Sau
veteurs du Nord, décoré de la médaille militaire, décédé a 
Roubaix, le 5 jnin 1898, dans sa 65e année, administré des 
Sacrement» de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personne» 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer 1< présent avi» comme en tenant lien. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'église Saint-
Josepb, à Roubaix, le lundi 19 juin 1899, â 10 heures, pour la 
repos de l'Ame de Monsieur Emile M<-K*Î&«-II (dit Emile 
Follet), décédé â Roubaix, le 16 juin 1898, dan» sa 47e année, 
administré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — 
Le» personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lien. 

Un Obit Solennel du Moi» sera célébré en l'église Saint-
Pierre, à Croix, le lundi 19 juin 1899, à 9 heures 1)3, pour le 
repos de l'âme de Monsieur François -Joseph Cauche-
tenx , maître-peintre, membre de la Conférence de Saint-Vin
cent de Paul, membre de la Confrérie du Saint-Sacrement, 
membre de la société Saint-Sébastien, veuf de Dame Apolline 
Dnbem, décédé subitement à Croix, le 8 mai 189*. dans »a 
68e année. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient pa* 
reçu de lettre de faire-part, sont priée» de considérer le présent 
avis comme en tenant lien. 

Un Obit Solennel dn Mois sera célébré en l'église Saint-Mar
tin, a Roubaix, le lundi 19 jnin 1899, à 9 heures l|î, pour le 
repo» de l'âme de Dame Marguer i t e Ti lman, épouse de 
Monsieur Louis kJeblie, décédée â Roubaix, le 14 mai 
18V9, â l'âge de 30 ans, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personne» qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont prîtes do 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église Notre-
Dame, â Roubaix, ie lundi 19 juin 1899, â 9 heures 1)2. pour 
ie repos de l'âme de Monsieur Adolpae-Joitepn TrunTauf. 
tpoux de Dame Zoé Bourgeois, décédé à houbaix, le 17 
mai 1899. â l'âge de 51 an», administré des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont priée* de 
considérer le présent avi» comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Moi* sera célébré en l'église Saint-Mar
tin, à Roubaix, le inndi 19 jnin 1899, a 9 heures, pour le xepoa 
de l'âme de M. André L a m b e r t , époux de Dame Mariai 
Mondet, décédé A Tournai, le 19 .mai 1899. dans sa 44e 
année,administre des Sacrements de notre mer* la Sainte-
Eglise. — Le» personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu^ 

S p é c i a l i t é d e c h a p e l l e s e t m o u u m « n l s f a n é -
ra i r eH, E d m o n d PACIIV, Uraude-Rue, »S3. Houbaix. 
—Téléphone. — Exécution de caveaux avant l'inhumation. 
Caveaux pour trois corps, garantis contre toutes infiltrations. 
au prix de 150 Ir., compris la semelle en pierre. 41(01 

<«>- m 
Si vous désirez un b o n e t beat» v ê t e m e n t sur rnesore 

dont le fini et la façon sont Irréprochables, adresser-vous à 
la DiaiHon t a u d e r p l a n e l i e . rue Pauvrée, 46, à Roubaix, 
la vous trouverez un choix immense de draperies françaises 
et anglaises. Magasin d'habillements. 48199} 

Le service d'été de la Compagnie du Nord 
L e s t r a i n » e n t r e L i l l e , R o u b a i x e t T o u r c o i n g 
Voici les modifications qui seront apportées, à partir 

du 1er juillet, aux trains fonctionnant eutre Lille, Hou
baix et Tourcoing : 

Le train 1519 qui partait de Lille â mi M io minutes sera 
avancé de 10 minutes, il quittera donc Lille i i l h. 50 matin 
pour correspondre directement avec le tratn 109 arrivant djs 
Paris à i l h. 40 malin. 

Le train 311 quittera Lille i 5 h. 14 soir, pour arriver i 
Tourcoing a 5 h. «l.Ce train ne comporte que des 1res et tes 
classes; toutefois, il prendra entre Lille et Mrnin.en Se classe, 
les voyageurs porteurs de billets directs pour l'au delà de 
Menin seulement. 

Le nouveau train-express 315, venant de Paris et arrivant 
a Lille a 10 h. 15 du soir, partira de cette gare a io h. 1$ 
pour s'arrêter a Croix-wasquehal i 10 h. 35, Roubaix 
10 h. 41 et arriver a Tourcoing i 10 h. 46 soir. 

Le train express 317 venaut de Paris et arrivant à Lille 1 
11 h. 47 soir, quittera celle gare à 11 h. 57 pour s'arrêter & 
Routaix à minuit 13 et arriver a Tourcoing à minuit 17. 

Le train express 301, compremaut des premières et deu
xième classes, partira de Tourcoing a 6 h. 30 du matin, des
servira Roubaix à 6 h. 36, Croix Wa».;uchal â 6 h. 41, pour 
arriver à Lille à 6 h. 50 du matin et en partir 17 heures 
pour Paris. 

Le train rapide 306. premières et secondes classes partira 
de Tourcoing a 8 h. 15 du matin, desservira Roubaix seule
ment i 8 h. I l et arrivera a Lille à 8 h. 45 du malin, d'oii 
Il partira à 8 h. (5 vers Paris. 

Le train 1531. partant de Tourcoing 1 l h. 14 soir, aura 
son point de depart reporté i Mouscron, qu'il quittera il 
1 h. 46 soir. 

Le train 1540, qui parlait de Mouscron 1 4 h. 11 soir, pour 
arriver i Tourcoing 14 h, 46 soir, sera supprimé sur ce par' 
cours. 

Le train 1507, partant de Lille â 5 h. 53 matin, sera avancé 
de 5 minutes et partira â 5 h. 58 matin. 

Le train 1509 sera mis en marche; Il quittera Lille i 6 tu 
30 du malin, desservira Croix «Vaaguehal à 6 tu 43, Roubaix 
à 6 h. 50 et sera 4 Tourcoing i 6 h, 55 matin. 

Le train 1517. de UUc 1 Tourcoing, qui n'était mis en mar
che que les dimanches et fète*. deviendra régulier et partir» 
tous les jours aux heures actuelles. 

Le train 1577 sera mis en marche ; Il quittera Mlle â mld» 
13, desservira tous les points d'airct et arriva a Toarooiog ft 
midi 50 minutes. 

Le train 1531 quittera Lille les dimanches et Jean d» fùfefi 
i midi 35, sera à Croix-Wasquehal a midi 48, i Houhala # 
midi 55 et a. Tourcoing i l heure sein 


